
Annexe 1 

RÉGION DE BRUXELLES-CAPITALE 

J 1o 
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COMMUNE D'ANDERLECHT 

ATTESTATION DE D~PÔT DE COMPLÉMENTS 

Reçu de Monsieur CEKOVIC llyaz 

en sa qualité de: demandeur / AiaFu:e~t:titiuew:ie.u:te.,___,/J---1fflfffataAAEEllilalfi:tatttir-ee--t!--taft:jw1ttee 

•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
•••••••••••••••• 1 •••••••••••••••••••••••• 

un eossieF! des documents à joindre à un dossier déjà déposé de demande de permis d'urbanisme 

portant sur un bien sis Rue Brogniez 104 

(à préciser): 

ayant pour objet Construire, reconstruire, transformer et/ou placer une installation fixe avec rintervention obligatoire 

d'un architecte (cfr chap. Il et chap. Ill, section 1, sous-section 1 de l'arrêté) 

n° de dossier: PU 53751 - NOVA: 01/PU/1988634 
Agent : J Miandabu 

liste des documents déposés (et nombre d'exemplaires)· 
6 Formulaire de demande de Permis d'urbanisme (annexe 1) 

6 Plan de réalisation 
6 Plans de svnthèse (dossier A3) 
3 Formulaire statistique INS 
6 Note explicative 
1 Preuve du paiement des frais de dossier 

Le caractère complet ou incomplet du dossier sera examiné dans les : 
45 jours de la date : 

o de la présente attestation s'il s'agit d'une demande de certificat ou de permis d'urbanisme ou de 
lotir ; 

o de la date de la réception du dossier par Bruxelles Environnement s'il s'agit d'une demande de 

certificat ou de permis d'environnement relative à un projet mixte (l'envoi du dossier à Bruxelles 
Environnement est assuré par le fonctionnaire délégué dès la délivrance de la présente attestation) ; 

30 jours s'il s'agit du dépôt de documents modifiant un dossier de demande de certificat ou de permis 

d'urbanisme ou de lotir déjà déclaré complet (les modifications à un dossier de demande de certificat ou de 

permis d'environnement relative à un projet mixte déjà déclaré complet sont à déposer directement auprès 
de Bruxelles Environnement). 

Fait à Anderlecht, le 18/09/2025 

Djevad Cekovic



X 

ANNEXE 
UPLOAD DE VOTRE DOSSIER ELECTRONIQUE 

Le présent document 'Attestation de dépôt de dossier' vous confirme le dépôt de vos documents en version 
papier. 
Nous vous demandons maintenant de déposer la version électronique de votre dossier au plus vite après la 
réception de la présente attestation, conformément à l'arrêté de composition de dossier du 04.07.20191. 

Merci de vous rendre sur la plateforme mypermit.urban.brusscls pour charger votre dossier 
électroniaue. 

• Cliquez sur « compléter une demande existante » 

• Cliquez sur« Lier un dossier papier• (étape à ne réaliser qu'une seule fois par dossier. Si vous avez 
déjà récupéré votre dossier pour introduire la version électronique, des compléments ou un projet 
modifié, passez directement à l'étape suivante}. 

► Indiquez la référence de votre dossier : PU 53751 
► Indiquez le code d'accès unique de votre dossier (utilisable une seule fois): G*5bf889 

• Dans le tableau reprenant vos demandes, sélectionnez la demande pour laquelle vous souhaitez 
ajouter des documents électroniques et cliquez sur le crayon 

• Cliquez sur la tuYe appropriée 

• Chargez les documents dans les catégories adéquates 

• Cliquez sur « Envoyer les documents » 

A 
Un souci ? Besoin de plus d'explications ? 

N'hésitez pas à consulter notre F AQ en visitant le lien suivant : 
https:/ /faq-mypermit. urban. brussels/fr 

1 Arrt .. du ~de la ~de a,,,..._ Clpla rl"Odllantrantl6 du~de la Mgionde 8r:,tlee Capllala ~ 12 d6clmbl9 2013 dMamil•C la~ du 
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